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Courrier RAR n° 2C 127 961 8110 8  

 

Copie de cet envoi à Madame la Directrice de l’EHPAD Korian « Le Bastion » à Carcassonne (11) 
 

Objet : Inspection de l’EHPAD Korian « Le Bastion » à Carcassonne (11) 
             Clôture de la procédure contradictoire et notification des décisions définitives 
 

PJ : Tableau de synthèse des mesures correctives définitives 

 

Monsieur le Président, 
 
Suite à l’inspection réalisée dans votre établissement le 23 novembre 2023, nous vous avons invité, 
par lettre d’intention du 06 février 2024, à communiquer vos observations en réponse à la proposition 
de mesures correctives. 
 
Dans le cadre de la procédure contradictoire, vous avez transmis vos remarques en date du 
02 avril 2024. 
 
Après recueil et analyse de vos observations, nous vous notifions notre décision définitive, en vous 
demandant de mettre en œuvre, dans les délais impartis, les mesures correctrices énumérées dans le 
tableau joint au présent courrier. 
 
Au fur et à mesure de la mise en œuvre de ces mesures, selon l’échéancier précisé, vous voudrez bien 
transmettre à nos services respectifs, en charge du suivi de votre dossier, tous les éléments permettant 
de vérifier le respect des prescriptions. 
Le cas échéant, nous organiserons un contrôle d’effectivité. 
 
En application des articles L121-1 et L122-1 du Code des relations entre le public et l’administration 
qui régissent les modalités de la procédure contradictoire préalable, les prescriptions retenues à l’issue 
de cette procédure ont la valeur d’une décision administrative. 
 
Un recours gracieux motivé peut être adressé à nos services dans un délai de deux mois suivant la 
notification du présent courrier, étant précisé qu’en l’absence de réponse de l’Administration dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci devra être considéré 
comme implicitement rejeté. 
 

…/… 
  

Monsieur Nicolas MERIGOT 
Président de la SAS Medotels  
ZI  
25870 DEVECEY 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/


p. 2 
 

Dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification et sans préjudice d’un éventuel recours 
hiérarchique auprès de Madame la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, la présente 
décision ouvre droit à une voie de recours contentieux près du tribunal administratif territorialement 
compétent qui peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible sur le site internet « www.telerecours.fr ». 
 
Nous savons pouvoir compter sur votre pleine implication et celle de vos équipes pour poursuivre les 
réflexions au sein de l’établissement et les démarches d’amélioration déjà engagées. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations distinguées. 
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Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle - Pôle Régional Inspection Contrôle  

Conseil départemental de l’Aude 

 

 

Tableau de synthèse des mesures correctives définitives 
 

Inspection de l’EHPAD « Le Bastion » 
4 boulevard du Commandant Roumens - 11000 Carcassonne 

 

 
Inspection du 23 novembre 2023 

 
  
 
 
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
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Écarts (6) 
Rappel de la 

règlementation 

Mesure 
(Injonction, prescription) et 

nature de la mesure correctrice 
attendue 

Délais de mise 
en œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté Décision des autorités 

 
Écart 1 : le projet 
d’établissement transmis ne 
contient pas de projet général 
de soins, ne précise pas la 
politique de prévention et de 
lutte contre la maltraitance 
mise en œuvre par 
l'établissement ou le service, 
notamment en matière de 
gestion du personnel, de 
formation et de contrôle 
(annexe non transmise). 
 

L 311-8 CASF 
Art. D.311-38 du 
CASF 
D 312-158 CASF 

Prescription 1 : transmettre le 
document présentant la 
politique de prévention et de 
lutte contre la maltraitance mise 
en œuvre par l'établissement et 
justifiant sa stratégie dans ce 
domaine. 
 
 
Prescription 2 : rédiger le projet 
général de soins à intégrer dans 
le projet d’établissement. 

 
 

Immédiat 
 
 
 

 
 

6 mois 

Vous trouverez en annexe 1 la Politique 
Bientraitance rédigée en 2023 ainsi que le 
compte rendu de la dernière commission 
éthique et bientraitance en annexe 2 
faisant le bilan 2023 et rappelant les axes 
de la politique 2024. 
Le référent bientraitance sera formé les 3 
et 4 septembre 2024, vous trouverez le 
programme de formation en annexe 3. 
 
Le projet d’établissement est révisé 
annuellement vers le milieu de l’année. 
Cette année nous y intégrerons le projet de 
soins, qui vous sera ensuite transmis.  

 

Prescription 1 levée 
Dont acte  
Prescription 2 maintenue 
Transmettre à la DD ARS de 
l’Aude et au Conseil 
départemental de l’Aude le 
projet d’établissement révisé et 
la désignation du référent 
bientraitance. Dans le cadre de 
la révision, tenir compte du 
décret codifié D 311-38- 3 et 4 
du CASF, sur le contenu du 
projet d’établissement et 
D 311-38-5 du CASF sur le 
projet général de soins. 
 

 
Écart 2 : des évènements 
indésirables graves 
(EIG)/dysfonctionnements 
graves n’ont pas été déclarés à 
l’ARS Occitanie et au Conseil 
départemental de l’Aude, 
comme l’exige la 
règlementation. 
 

Art. L331-8-1 
CASF 
Art. L1413-14 CSP 
 

Prescription 3 : l’établissement 
doit signaler sans délai en 
application des articles L 331-8-
1 du CASF et     L 1413-14 du CSP 

Immédiat 

 

L’établissement s’engage à signaler sans 
délai les EIG. 
Vous trouverez en annexes 1 et 2 les 
procédures de signalement et traitement 
des EI, EIG et EIGAS. 
Un document synthétique est affiché à 
plusieurs endroits stratégiques de 
l’établissement, annexe 3. 
Une fois par an minimum une 
sensibilisation EI/EIG est faite auprès de 
l’ensemble des collaborateurs, vous 
trouverez les feuilles d’émargement en 
annexe 4. 
 

Prescription 3 levée  
Dont acte 
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Écart 3 : dans les étages, il 
n’existe pas d’espaces de type 
salon collectif. 
Après le repas du soir, les 
résidents restent dans le couloir 
(à côté de l’ascenseur) dans 
l’attente du coucher. 

L 311- 3 CASF 

 
Prescription 4 : gérer les 
modalités d’attente des 
résidents qui souhaitent une 
aide au coucher proposer une 
organisation plus adaptée aux 
besoins et aux rythmes de vie 
des résidents. 
 
Recommandation 7 : aménager 
des espaces de convivialité dans 
les étages. 

 

6 mois 
 
 
 
 
 
 

12 mois 

La salle à manger reste accessible après le 
repas du soir, les résidents qui le 
souhaitent peuvent y patienter ensemble. 
Nous avons un salon en libre d’accès au 3e 

étage (photos en annexes 1 et 2). 
Nous avons également un salon au 
deuxième étage avant l’entrée du couloir 
voltaire (photo annexe 3). 
De plus, les paliers sont aménagés avec 
des fauteuils, les résidents aiment s’y 
installer pour voir les passants et ne pas 
être isolés (photo annexe 4). 
 
Concernant les couchers, notre 
organisation prévoit que les ASDE 
remontent dans les étages au moment du 
coucher accompagné(e)s de quelques 
résidents qu’elles prennent en charge. 
L’ASDE reste à l’étage, c’est l’IDE qui 
assure les transferts salle à manger-étages 
via l’ascenseur. L’ASDE prend le relais à 
l’arrivée sur l’étage et raccompagne les 
résidents en chambre. 
Ces taches sont identifiées dans leur fiche 
de taches. 
Pour les résidents ayant besoin d’un 
accompagnement particulier, 
l’information est notifiée dans le plan de 
soin. 
Exemple de plan de soins en annexe 5. 
 
L’établissement dispose d’un second 
ascenseur qui n’est, à ce jour, pas utilisé 
par les résidents car non sécurisé (accès 
au sous-sol). Nous étudions la faisabilité 
de sécuriser cet ascenseur afin qu’il puisse 
être utilisé par les résidents et ainsi 
désengorger l’ascenseur principal. Un 
devis a été demandé vous le trouverez en 
annexe 6. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prescription 4 levée 
La mission souhaite indiquer 
que certains des résidents 
rencontrés ont fait part d’une 
attente très longue pour la 
préparation du coucher. 
 
 
Recommandation 7 maintenue 
La mission a effectivement 
constaté que des résidents 
étaient installés sur les paliers.  
Elle a également constaté que 
l’accès aux escaliers n’était pas 
sécurisé.  
L’établissement doit poursuivre 
sa réflexion sur l’utilisation et 
l’appropriation par les résidents 
de ces espaces de convivialité. 
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Écart 4 : la sécurité des 
résidents (risque de chutes 
dans les escaliers) n’est pas 
garantie. 
 

 

Prescription 5 : sécuriser l’accès 
des escaliers. 
Dans l’attente, renforcer la 
surveillance. 

12 mois 
Immédiat 

pour la 
surveillance 

 
Nous étudions la faisabilité de sécuriser 
l’escalier dans le respect des règles liées à 
la sécurité incendie.  
Deux systèmes différents vont être 
étudiés et soumis à la commission 
sécurité.  
A ce jour nous avons reçu un devis sur 
deux que vous trouverez en annexe 1. 
 

Prescription 5 maintenue 
Tenir les autorités informées en 
temps réel sur l’organisation de 
surveillance dans l’attente d’un 
dispositif pérenne. 
 

Écart 5 : le temps de travail du 
MEDEC doit être au minimum 
de 0,6 ETP. 

 
 

 
Prescription 6 : répondre aux 
obligations règlementaires, en 
ce qui concerne le temps de 
MEDEC. 

 

6 mois 

 
Notre MEDEC actuel est en 0.4 ETP soit 
deux jours par semaine ayant refusé un 
0.6 ETP (annexe 1).  
L’annonce de MEDEC en 0.6 ETP est 
toujours diffusée : 
https://nousrejoindre.clariane.com/fr/ann
once/2855709-medecin-coordonnateur-
hf-11000-carcassonne 
 

Prescription 6 maintenue 
mise en conformité à la 
réglementation  
Délai : année 2024 

Écart 6 : le MEDEC n’a pu 
contribuer, faute de temps, à la 
mise en œuvre d'une politique 
de formation. 

 
 

 
Prescription 7 : disposer du 
temps de MEDEC conforme à la 
réglementation et contribuer à 
la mise en œuvre d'une 
politique de formation et 
participe aux actions 
d'information des 
professionnels de santé 
exerçant dans l'établissement 

 

12 mois Cf écart 5 

Prescription 7 maintenue 
mise en conformité à la 
réglementation  
Délai : année 2024 

 

 

 

 

 

 

 

https://nousrejoindre.clariane.com/fr/annonce/2855709-medecin-coordonnateur-hf-11000-carcassonne
https://nousrejoindre.clariane.com/fr/annonce/2855709-medecin-coordonnateur-hf-11000-carcassonne
https://nousrejoindre.clariane.com/fr/annonce/2855709-medecin-coordonnateur-hf-11000-carcassonne
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Remarques (10) 
 

Recommandations / mesures 
attendues 

Délais de mise 
en œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté 
 

Décision des autorités 
 

 

Remarque 1 : depuis la crise sanitaire 
de la COVID, l’EHPAD a dû faire face à 
une certaine désaffection et regagner 
sa place dans l’environnement. 
 

Recommandation 1 : poursuivre les 
démarches en cours 

 

A ce jour nous accueillons 70 résidents pour une 
capacité de 75. 
Tout au long de l’année 2023 nous avons organisé 
et avons participé à des évènements en 
collaboration avec nos partenaires. 
En avril nous avons organisé une soirée sur le 
thème de l’accompagnement des aidants en 
collaboration avec l'espace senior et les pompes 
funèbres. 
En juin nous avons organisé un marché de créateurs 
sur la terrasse de la structure, ouvert au public, puis 
nous avons organisé une soirée de remerciement 
de nos partenaires. 
En septembre nous avons organisé une soirée sur le 
thème de la maladie d’Alzheimer en collaboration 
avec Madame Condouret, Neuropsychologue et 
des intervenants de l’Icope. 
En décembre a eu lieu la commission de 
coordination gériatrique à destination des 
médecins généralistes et paramédicaux 
intervenants sur la structure.  
 
Nous travaillons en étroite collaboration avec la 
CPTS du bassin carcassonnais : 
- Nous avons ouvert une salle de 

téléconsultations assistées dans nos locaux 
ouverte au public à disposition des IDEL de la 
ville.  

- Notre IDEC participe à des groupes de travail, 
notamment sur les parcours post AVC et 
insuffisance cardiaque. 

 

Recommandation 1 levée 
Dont acte sur les démarches 
engagées et qui se poursuivent 
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Nous proposons des activités intergénérationnelles 
en collaboration avec la mairie de Carcassonne avec 
qui nous entretenons des relations régulières. 
 
Plus régulièrement nous travaillons avec nos 
partenaires du groupe clariane : le SSR la Vernède 
et l’HAD des quatre vents. 

 

Remarque 2 : l’organigramme ne 
permet pas d’avoir une vision globale 
du fonctionnement de l’EHPAD. 

 

Recommandation 2 : transmettre un 
organigramme faisant apparaître les 
liens hiérarchiques et fonctionnels 

Immédiat 

 
L’organigramme hiérarchique, mis à jour chaque 
début de mois, est affiché en salle du personnel 
(annexe 1). 
L’organigramme fonctionnel est remis avec le livret 
d’accueil du nouveau collaborateur (annexe 2). 

Recommandation 2 levée 

 

Remarque 3 : la continuité de 
direction est assurée mais 
l’organisation retenue manque de 
lisibilité. 
Quel document correspond à 
l’organisation arrêtée ? 
 

Recommandation 3 : préciser les 
conditions d’organisation de la 
continuité de direction 

Immédiat 

 
Il existe plusieurs processus pour assurer la 
continuité de direction :  

 La présence d’un des membres du CODIR tous 
les week-ends selon un planning préétabli 
(annexe 1),  

 Un planning de relais téléphonique semestriel 
(annexe 2)  

 Une procédure d’absence du DE avec une 
délégation de signature (annexe 3). 

Recommandation 3 levée 

 

Remarque 4 : l’EHPAD a mis en place 
des rencontres régulières avec des 
représentants de proximité, en lien 
avec l’organisation régionale du CSE et 
promouvant un dialogue social de 
proximité. 
 

Recommandation 4 : en l’absence 
d’éléments transmis, l’établissement 
est invité à poursuivre cette dynamique. 
Transmettre les éléments pour 2023 

Immédiat 
Vous trouverez en annexes 1 et 2 les comptes 
rendus et feuilles d’émargement des réunions RPX 
2023. 

Recommandation 4 levée 

Remarque 5 : les contrats de travail ne 
sont pas systématiquement dans les 
dossiers des personnels. 
Tous les dossiers ne comportent pas 
de fiche de poste actualisée. 

 

Recommandation 5 : veiller à la mise à 
jour des dossiers du personnel.  
 
 
Compléter les dossiers des personnels 
 

3 mois 

 
L’ensemble des dossiers salariés ont été revus et 
mis à jour, une demande auprès des salariés 
concernées a été effectuée pour compléter leur 
dossier. Les fiches de postes manquantes ont été 
fournies aux salariés, signées et ajoutées au 
dossier.  
Les dossiers des CDD sortis ont été archivés. 
 

Recommandation 5 levée 
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Remarque 6 : l’EHPAD a posé le 
diagnostic et doit organiser 
systématiquement les Entretiens 
Annuels de Performance. 
Tous les dossiers consultés ne 
disposaient pas d’un compte-rendu, 
s’agissant de salariés en poste depuis 
suffisamment de temps. 
 

Recommandation 6 : veiller au 
déroulement des entretiens annuels de 
performance 

Immédiat 

L’établissement réalise bien tous les ans les 
entretiens annuels de performance.  
La synthèse des EAP 2023 est faite dans le tableau 
en annexe 1. 
De même pour 2024, en annexe 2 (campagne EAP 
en cours). 

Recommandation 6 levée 

Remarque 7 : la messe ne peut être 
considérée comme une animation. 

 

Recommandation 8 : la diversification 
des activités d’animation est à 
poursuivre en associant les usagers et 
personnels de l’établissement.   
 

 

 
Le planning d’animations a été modifié pour 
proposer des activités diversifiées sur l’ensemble 
de la semaine.  
La programmation des messes est annoncée 
indépendamment des programmes d’animation. 
Annexe 1 
 

Recommandation 8 levée 

 

Remarque 8 : l’effectif actuel d’1 ASG 

au PASA peut générer des risques de 

prise en charge (isolement) et ne 

permet pas au dispositif de prendre 

toute sa place dans la réponse aux 

besoins des résidents. 

 

Recommandation 9 : redynamiser le 
PASA. Assurer un fonctionnement 
conforme aux attendus de ce dispositif. 

6 mois 

 
Le projet PASA sera revu au cours des 6 prochains 
mois : 
- à partir de septembre l’ASG sera remplacé 

pendant ses congés par l’ASR afin d’assurer la 
continuité du dispositif.  

- L’ASG est remplacé quotidiennement lors de sa 
pause par la psychologue ou l’ergothérapeute 
(à défaut l’ASR). 

- Nous avons aussi mis en place un atelier 
conjoint ASG et paramédicaux quotidien ainsi 
que la présence d’un soignant supplémentaire 
au moment du repas. 
 

Recommandation 9 levée 
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Remarque 9 : les mesures à mettre en 

œuvre sans délai dans le rapport de 

l’OMEDIT de juin 2023 n’ont pas été 

tracées.  Il y a eu en septembre 2023 

un nouveau EIAS de pharmaco-

vigilance en lien avec les constats de 

l’OMEDIT. 
 

Recommandation 10 : mettre en 
œuvre sans délai les mesures 
préconisées par l’OMEDIT et assurer la 
traçabilité de la mise en œuvre. 

Immédiat 

 

Les mesures préconisées dans le rapport de 

l’OMEDIT ont fait l’objet d’un plan d’action dans 

notre logiciel (PELICAN) avec lequel nous 

effectuons aussi le suivi (annexe 1). 

 

De plus, et afin de garantir le circuit du 

médicament, nous avons mis en place, depuis le 

19/02, une interface bidirectionnelle : toutes les 

prescriptions de Netsoins remontent 

automatiquement sur le logiciel de préparation du 

traitement. 

Ex : si diffu K arrêté sur Netsoins = diffu K arrêté 

sur le logiciel de préparation des piluliers  

 

Recommandation 10 levée 
 

 

Remarque 10 : l’EHPAD a transmis 

nombre de conventions avec les 

partenaires du territoire mais 

certaines d’entre elles ne sont pas 

signées par les partenaires. 
 

Recommandation 11 : s’assurer de 

l’effectivité de ces conventions qui 
doivent être signées par les deux 
parties. 
Fournir la convention avec l’HAD du 
groupe Inicea. 

Immédiat 

Vous trouverez en annexe 1 la convention avec 
l’HAD signée. 
 
 

Recommandation 11 
maintenue  
La  convention n’a pas été 
transmise 
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